
ANIMATIONS 

TECHNIQUES & 

FORMATIONS 

éleveurs

Hiver 2022



Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et départements limitrophes. Les publics et prérequis seront
précisés pour chaque formation.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du secteur, nous adaptons nos formations et leur
accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à nous contacter.

Tarifs
Les frais de formation sont précisés dans le flyer de formation.

Annulations

Nos organismes de formation se réservent la possibilité d’annuler ou de reporter un stage, notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les
inscrits seront informés dans les plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les participants inscrits seront alors
consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès

Le siège de la formation est modélisable en fonction des demandes du public handicapé. Si vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas
à nous contacter, nous nous adapterons et prévoirons une accessibilité adapté à votre handicap

Modalités d’inscription

L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise en compte à réception de votre bulletin d'inscription.
Elle peut être effectuée par téléphone auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation. Présence d’un
test de positionnement en amont de la formation.

Validation de la formation

Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Pour vous inscrire

Merci de contacter le responsable de stage, votre conseiller d’élevage ou directement l’organisme de formation  

Conditions Générales d’Utilisation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



AMÉLIORER LE BIEN-ÊTRE DES VACHES LAITIÈRES DANS LE

BÂTIMENT EN PÉRIODE CHAUDE

Public/prérequis : éleveurs bovins lait

Date et lieux :

- Le 22 novembre 2022 Au Gaec de

Bontemps à Savas (07430)

- Mars 2023 Gaec du Mas du Plan à

St Alban de Vaulserre (38480)

Coût de la formation : 200 € par 

stagiaire 

Session pris en charge par VIVEA

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :

✓ Séance 1 (2h) : Comprendre le stress thermique estival et son

impact sur les animaux. Le mesurer et l’anticiper. PowerPoint, photos

et échanges entre stagiaires.

- Séance 2 (3h) : Concevoir un bâtiment d’élevage avec une bonne

ventilation naturelle. PowerPoint, photos et échanges entre stagiaires.

- Séance 3 (2h) : Adapter ses pratiques et conduite du troupeau en cas

de forte chaleur. mise en pratique des acquis. Travail en petit groupes, échange entre

les stagiaires. Visite élevage

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Objectifs :

• Comprendre l’impact des fortes

chaleurs sur le métabolisme des

vaches laitières

• Adapter les pratiques d’élevage et

améliorer les conditions de

logement afin d’atténuer le stress

thermique des animaux

Intervenant(s) et profil :

- Yannick BLANC : Conseiller élevage, expert 

alimentation et bien-être animal Adice

Mise à jour 13/10/2022 Responsable de stage :
Adrien RABALLAND 06 22 42 89 47

Inscription à effectuer en direct auprès de 

ADICE Conseil Elevage au moyen du 

bulletin d’inscription au verso



Conditions Générales d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le 01/11/2022

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque

formations.

Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels
du secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Tarifs 
Tarif prix en charge par VIVIEA : 25 €/heure, 
Pour les non ayants droits VIVEA: 70 € repas compris
Pour les ayants droits VIVEA : reste à charge 25 € repas compris

Annulations
Nos organismes de formation se réservent la possibilité d’annuler ou de reporter un

stage, notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront

informés dans les plus brefs délais et les frais d’inscription retournés. Les dates et

lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les participants inscrits seront alors

consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès

Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public

handicapé. Si vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous

contacter, nous nous adapterons et prévoyons une accessibilité adapté à votre

handicap

Modalités d’inscription

L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription

est prise en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée

par téléphone auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de

l’organisme de formation.

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.

Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Stagiaire :

Nom : ……………………........................................................
Prénom :  …………………………………………………………………….
Date de naissance : ……………………………………………………..

Exploitation : 

Individuelle GAEC                EARL Autre

Nom de l’exploitation : ………………………………...................

Adresse : ………………………………………………………………………

Tel : 

Email : S’inscrit à la formation :

Améliorer le Bien-être des vaches laitières dans le 

bâtiment en période chaude

Bulletin à retourner à :
ADICE

Maison des agriculteurs
34 rue du rocher de Lorzier

38430 MOIRANS
09 71 00 11 55

accueil@adice-conseil.fr



AGRONOMIE ET VIE DU SOL

Responsable(s) de stage
Adrien RABALLAND

Intervenant(s) et profil :
Adrien RABALLAND : expert agronomie ADICE

Public/prérequis : aucun

Durée : 7 heures

Date et lieux : 

- Fin novembre Drôme

Coût de la formation : 200 € par 
stagiaire 
Session pris en charge par VIVEA

Objectifs

•Comprendre l’intérêt de l’agronomie dans la
résilience des exploitations agricoles

•Comprendre le fonctionnement physico-chimique
et biologique des sols, et son lien avec les pratiques
culturales

•Être capable d’apprécier l’état agronomique de ses
parcelles par des méthodes simples

•
Mise en pratique de la méthode du test à la bêche,
sur 2 parcelles d’un stagiaire.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 1 (1h) : Comprendre l’intérêt de l’agronomie dans la résilience des exploitations agricoles.

Utilisation de PowerPoint, photos et échanges entre stagiaires.
•

Séance 2 (3h) : Comprendre le fonctionnement physico-chimique et biologique des sols, et son lien
avec les pratiques culturales.

Utilisation de PowerPoint, photos et échanges entre stagiaires sur leur pratiques et analyses de sol
des stagiaires.

•
Séance 3 (3h) : Intégration et application des connaissances sur le terrain

Mise en pratique de la méthode du test à la bêche sur 2 parcelles différentes.

🡪 Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.
Mise à jour, le 13/10/2022



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le 30/10/2022

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

AGRONOMIE ET VIE DU SOL

Bulletin à retourner à :
ADICE

Maison des agriculteurs
34 rue du rocher de Lorzier

38430 MOIRANS
09 71 00 11 55

accueil@adice-conseil.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais et les frais d’inscription retournés. Les dates et lieux pourront être
exceptionnellement modifiées. Les participants inscrits seront alors consultés pour retrouver
une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modélisable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adapté à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera réalisé en amont de la formation.

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Tarif prix en charge par VIVIEA : 25 €/heure, 
Pour les non ayants droits VIVEA: 70 € repas compris
Pour les ayants droits VIVEA : reste à charge 25 € repas compris



EFFICACITE ALIMENTAIRE, RETROUVEZ DE LA MARGE

Responsable(s) de stage
Jean-Philippe GORON

Intervenant(s) et profil :
Yannick BLANC : expert alimentation ADICE

Public/prérequis : éleveurs caprins

Durée : 7 heures

Date et lieux : 

- Fin décembre Drôme

Coût de la formation : 200 € par 
stagiaire 
Session pris en charge par VIVEA

Objectifs

• Savoir apprécier la qualité des fourrages

• maximiser l’ingestion par la conduite du   
troupeau

• faire le bon choix des concentrés

• Optimiser l’efficacité alimentaire pour 
maximiser vos marges

•

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
C’est quoi un bon fourrage pour une chèvre en bonne santé et productive.
PowerPoint, photos et échanges entre stagiaires. Analyse de vos fourrages en direct avec l’AGRINIR.

•
Savoir compléter ses rations selon les objectifs d’élevage
PowerPoint, photos et échanges entre stagiaires.

•
Avoir une conduite alimentaire efficace qui permet de retrouver de la marge économique
Mise en pratique en élevage (observation, rationnement, calcul de coût et marge)

🡪 Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Mise à jour, le 13/10/2022



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le 30/11/2022

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

EFFICACITE ALIMENTAIRE, RETROUVEZ DE LA MARGE

Bulletin à retourner à :
ADICE

Maison des agriculteurs
34 rue du rocher de Lorzier

38430 MOIRANS
09 71 00 11 55

accueil@adice-conseil.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais et les frais d’inscription retournés. Les dates et lieux pourront être
exceptionnellement modifiées. Les participants inscrits seront alors consultés pour retrouver
une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modélisable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adapté à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera réalisé en amont de la formation.

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Tarif prix en charge par VIVIEA : 25 €/heure, 
Pour les non ayants droits VIVEA: 70 € repas compris
Pour les ayants droits VIVEA : reste à charge 25 € repas compris



AMÉLIORER LA RENTABILITÉ DE SON ÉLEVAGE CAPRIN

Public/prérequis : éleveurs caprin lait 
ayant réalisé un cout de production 

Durée : 7 heures 

Date et lieux : 
- 18 novembre 2022 Romans/Isère 

(drôme)

Coût de la formation : 200 € par stagiaire 
Session pris en charge par VIVEA

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :

Analyser son coût de production et le comparer au cas type et au groupe local.
PowerPoint, échanges entre stagiaires.

Identifier les leviers d’action possible échanges entre stagiaires et formateur

Mettre en place un plan d’action mise en pratique des acquis. Travail en petit groupes,

échange entre les stagiaires.

→Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Objectifs :

∙ Savoir analyser son coût de production

∙ Identifier des leviers d’amélioration

∙ Préparer un plan d’ action

Responsable(s) de stage
Jean-Philippe GORON

Intervenant(s) et profil :
- Nicole BOSSIS : : experte en économie INSTITUT 

ELEVAGE
Mise à jour, le 13/10/2022



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le 30/10/2022

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

AMELIORER LA RENTABILITE DE SON ELEVAGE CAPRINS

Bulletin à retourner à :
ADICE

Maison des agriculteurs
34 rue du rocher de Lorzier

38430 MOIRANS
09 71 00 11 55

accueil@adice-conseil.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais et les frais d’inscription retournés. Les dates et lieux pourront être
exceptionnellement modifiées. Les participants inscrits seront alors consultés pour retrouver
une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modélisable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adapté à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera réalisé en amont de la formation.

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Tarif prix en charge par VIVIEA : 25 €/heure, 
Pour les non ayants droits VIVEA: 70 € repas compris
Pour les ayants droits VIVEA : reste à charge 25 € repas compris



AMÉLIORER LA RENTABILITÉ DE SON ÉLEVAGE

Public/prérequis : éleveurs bovins lait 
ayant réalisé un cout de production 

Durée : 7 heures 

Date et lieux : 
- Fin décembre Secteur Vercors
- Fin décembre secteur Terres Froides

Coût de la formation : 200 € par stagiaire 
Session pris en charge par VIVEA

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :

Analyser son coût de production et le comparer au cas type et au groupe local.
PowerPoint, échanges entre stagiaires.

Identifier les leviers d’action possible échanges entre stagiaires et formateur

Mettre en place un plan d’action mise en pratique des acquis. Travail en petit groupes,

échange entre les stagiaires.

→Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Objectifs :

∙ Savoir analyser son coût de production

∙ Identifier des leviers d’amélioration

∙ Préparer un plan d’ action

Responsable(s) de stage
Nicolas Jacquet : Jean-Philippe GORON

Intervenant(s) et profil :
- Jean-Philippe GORON : : conseiller entreprise, 

expert en économie 

Mise à jour, le 13/10/2022



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le 30/11/2022

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

AMELIORER LA RENTABILITE DE SON ELEVAGE

Bulletin à retourner à :
ADICE

Maison des agriculteurs
34 rue du rocher de Lorzier

38430 MOIRANS
09 71 00 11 55

accueil@adice-conseil.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais et les frais d’inscription retournés. Les dates et lieux pourront être
exceptionnellement modifiées. Les participants inscrits seront alors consultés pour retrouver
une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modélisable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adapté à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera réalisé en amont de la formation.

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Tarif prix en charge par VIVIEA : 25 €/heure, 
Pour les non ayants droits VIVEA: 70 € repas compris
Pour les ayants droits VIVEA : reste à charge 25 € repas compris



BIEN–ETRE ANIMAL, le b-a-ba du bien-être éleveur – 2023 -

Public/prérequis : éleveurs bovins lait 
Ardèche Drome Isere
Durée : 7 heures

Date et lieux : 
- Le  10/01/2023 à Moirans
- Le  17/01/2023 à Romans sur Isère   
-
Coût de la formation : 200 € par stagiaire 
Session pris en charge par VIVEA

Programme:
✓Matin en salle

• Attentes des filières, compréhension du contexte, des enjeux et fondamentaux du BEA.

• Compréhension et évaluation des indicateurs du BEA en élevage bovin.

Comment évaluer le bien-être animal dans mon élevage ?

Les mesures et les observations à réaliser. Utilisation de la mallette conseiller

FIDOCL: caméras time laps, note logettes, NEF 2.0,…

✓ Visite en élevage l’après-midi

Observer et mesurer concrètement au sein d’un troupeau les indicateurs.

Se faire l'œil dans une structure autre que la sienne.

Proposer des plans d’amélioration sur les points critiques relevés.

Echanges sur les leviers techniques : symbiose Eleveur-Animaux-Production

Objectifs :

• Comprendre le contexte, enjeux et 

fondamentaux du bien-être animal.

• Evaluer les 12 indicateurs du BEA en 

élevage bovin

• Intégrer et appliquer les connaissances 

en élevage

Responsable de stage :
Adrien RABALLAND 06 22 42 89 47

Intervenant et profil :

Pierre GONIN : conseiller en élevage et expert

nutrition

Inscription à effectuer en direct 

auprès de ADICE Conseil Elevage au 

moyen du bulletin d’inscription au 

versoMise à jour, le 13/10/2022



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner avant le 15/12/2022 

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
départements limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formation.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteur, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Annulations

Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais et les frais d’inscription retournés. Les dates et lieux pourront être
exceptionnellement modifiés. Les participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une
date et un lieu qui conviennent.

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modélisable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

Bien-être animal

Bulletin à retourner à :
ADICE Conseil Elevage

34 rue du Rocher de Lorzier
38430 MOIRANS
09 71 00 11 55

accueil@adice-conseil.fr

Tarif prix en charge par VIVIEA : 25 €/heure, 
Pour les non ayants droits VIVEA: 70 € repas compris
Pour les ayants droits VIVEA : reste à charge 25 € repas compris



42 – Qualité, préservation de la ressource en eau : produit du lait  

transformation fromagère du lait cru 

Public/prérequis : Eleveurs bovins en 

lait cru du département de la Loire

Durée : 7 heures

Dates : 29/09/2022

Secteur :  St Georges en Couzan (42)

Coût de la formation : 203 €

session pris en charge par Vivea.

Responsable (s) de stage :
Amélie BONTHOUX : Conseillère Elevage à Loire conseil Elevage

06 44 10 42 80

Dominique ALLOIN : Conseiller spécialisé Qualité du lait à Loire 

conseil Elevage  -  06 80 88 95 81

Intervenant (s) et profil :
Laurent COURTOT – Responsable Pôle Production

Laitière et Fromagère – Chambre Agriculture (71)

Rémi BERGER - Technicien EAU – Conseil 

Département de la Loire

Contacts : 
Mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr
 04 77 55 79 75

Objectifs :

- Echanges techniques sur le lien entre eau et  
qualité du lait cru,

- Trajectoires de contamination des eaux,
- Discussion autour des résultats des analyses 

d’eau réalisées chez les producteurs,
- Moyens de préservation de la ressource eau.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 1 (7h00) :
Connaître les liens entre qualité de l’eau et qualité du lait,
- Flores présentes dans le lait et dans l’eau.
- Enjeux pour les filières animales en lait cru, fromageabilité et santé
publique.
Trajectoires de contamination des eaux
- Définir à partir d’un exemple de bassin versant et d’activités agricoles, les 
trajectoires de contamination des eaux en fonction du type de sol. 

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Discussion autour des résultats des analyses d’eau réalisées chez les 

producteurs, proposer un plan d’actions pour préserver la ressource en eau
- Autodiagnostic partagé sur la qualité de l’eau
- Dépasser les préjugés et donner du sens à la mesure, 
- Proposer des plans d’amélioration,
Moyens de préservation de la ressource en eau 
- Connaître les moyens de préservation en eau,
- Accompagnement technique et financier possible sur notre département.

 Méthodes : Apports techniques, Quizz, power-point, photos, vidéos, 

échanges, synthèse collective, partage plans d’actions

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 19/09/22 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

Qualité, préservation de la ressource en eau, produit du lait, 

tranfo fromagère du lait cru

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



42 – LA GESTION DU PATURAGE, UN ENJEU ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL 

Public/prérequis : éleveurs bovins, 

ovins et caprins de la Loire 

Durée : 14 heures – 4 sessions de 3h30

Dates : 11/04 – 24/06 – 27/09 – 20/12/22

Secteur :  Chevrières (42)

Coût de la formation : 203 €

session pris en charge par Vivea.

Responsable (s) de stage :
Yves ALLIGIER  :  Responsable technique Loire conseil Elevage

 06 21 15 31 82 

Intervenant (s) et profil :
Mickael COQUARD – Référent Pâturage Rhône Conseil

Elevage

Contacts : 
Mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr
 04 77 55 79 75

Objectifs :

- Adapter le pâturage à son exploitation en 
fonction de son troupeau, du parcellaire et 
des objectifs de production.

- Ajuster les pratiques en fonction de la météo, 
des échanges d’expériences entre stagiaires.

- En fin de saison, mesurer les gains 
économiques et environnementaux obtenu 
par une meilleure gestion.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 1 (3h30) : Identifier les critères à prendre en compte pour décider 
de la mise en herbe des vaches et gérer la transition alimentaire,     
- Présentation des outils d’aide à la décision : mesure d’herbe, calendrier 
de pâturage, analyses fines du lait. 
- Relation entre performance laitière et qualité du lait.
Séance 2 (3h30) : Intégrer les pratiques permettant de développer le 
pâturage pour améliorer l’efficacité
Rappeler les principaux leviers : 
- la valorisation du pâturage (temps de pâture, kg MS herbe …)
- leviers permettant d’augmenter le stockage du carbone,
- identifier les atouts du pâturage, l’autonomie en protéine peut être 
totale, impasses peuvent être réalisées sur la fertilisation, …
- connaître la relation entre la pousse, l’ingestion par la vache et la  
production laitière.
- savoir mesurer cet impact sur l’environnement global de l’exploitation,

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 3 (3h30) :  Savoir ajuster la surface pâturée aux besoins des animaux
- Proposition d’une complémentation adaptée en fonction des stocks d’herbe 
sur pied, des stocks fourragers et des prévisions météo.

Séance 4 (3h30) : Après cette saison de pâturage, il est temps de faire le bilan

- Analyse de différents paramètres : analyses fines du lait pour mesurer la 

qualité du pâturage, condition météo, stock d’herbe sur pied et évolution des 

performances laitières. 

- Apprécier le degré de maitrise du pâturage de chaque stagiaire et les 
mesures correctives possibles.

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

→  : Méthodes : Visite de parcelle, power-point, présentation résultats, 

échanges, temps d’appropriation pour son exploitation, remplissage livret, 

plan d’actions.



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard 10 jours avant le début de la formation 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

La gestion du pâturage, un enjeu économique et 

environnemental

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



42 – LA GESTION DU PATURAGE, UN ENJEU ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL 

Public/prérequis : éleveurs bovins, 

ovins et caprins de la Loire 

Durée : 14 heures – 4 sessions de 3h30

Dates : 19/04 – 13/06 – 30/09 – 12/12/22

Secteur :  Saint-Héand

Coût de la formation : 203 €

session pris en charge par Vivea.

Responsable (s) de stage :
Yves ALLIGIER  :  Responsable technique Loire Conseil Elevage

 06 21 15 31 82 

Intervenant (s) et profil :
Mickael COQUARD – Référent Pâturage Rhône Conseil

Elevage

Contacts : 
Mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr
 04 77 55 79 75

Objectifs :

- Adapter le pâturage à son exploitation en 
fonction de son troupeau, du parcellaire et 
des objectifs de production.

- Ajuster les pratiques en fonction de la météo, 
des échanges d’expériences entre stagiaires.

- En fin de saison, mesurer les gains 
économiques et environnementaux obtenu 
par une meilleure gestion.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 1 (3h30) : Identifier les critères à prendre en compte pour décider
de la mise en herbe des vaches et gérer la transition alimentaire,
- Présentation des outils d’aide à la décision : mesure d’herbe, calendrier 
de pâturage, analyses fines du lait. 
- Relation entre performance laitière et qualité du lait.
Séance 2 (3h30) : Intégrer les pratiques permettant de développer le 
pâturage pour améliorer l’efficacité
Rappeler les principaux leviers : 
- la valorisation du pâturage (temps de pâture, kg MS herbe …)
- leviers permettant d’augmenter le stockage du carbone,
- identifier les atouts du pâturage, l’autonomie en protéine peut être 
totale, impasses peuvent être réalisées sur la fertilisation, …
- connaître la relation entre la pousse, l’ingestion par la vache et la  
production laitière.
- savoir mesurer cet impact sur l’environnement global de l’exploitation,

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 3 (3h30) : Savoir ajuster la surface pâturée aux besoins des animaux
- Proposition d’une complémentation adaptée en fonction des stocks d’herbe 
sur pied, des stocks fourragers et des prévisions météo.

Séance 4 (3h30) : Après cette saison de pâturage, il est temps de faire le bilan   

- Analyse de différents paramètres : analyses fines du lait pour mesurer la 

qualité du pâturage, condition météo, stock d’herbe sur pied et évolution des 

performances laitières. 

- Apprécier le degré de maitrise du pâturage de chaque stagiaire et les 
mesures correctives possibles.

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

→  Méthodes : Visite de parcelle, power-point, présentation résultats, 

échanges, temps d’appropriation pour son exploitation, remplissage livret, 

plan d’actions.



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard 10 jours avant le début de la formation 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

La gestion du pâturage, un enjeu économique et 

environnemental

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



42 – Coût de Production : Elevage robotisé

se situer pour améliorer son revenu

Contacts : 
Mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr
 04 77 55 79 75

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.
→  Méthodes :  power-point, vidéos, Quizz, échanges.

Public/prérequis : Elevage équipé
en robot de traite

Durée : 7 H 00

Date et lieux : 20-10-2022 à
Chalain le Comtal (42)

Coût de la formation : 224 €

Session pris en charge par VIVEA

Objectifs :

• Maîtrise les Coûts de production
• Analyse  des résultats,
• Trouver des marges de manœuvre 

pour optimiser son revenu,
• Maîtriser les charges et les produits,
• Construire des hypothèses pour 

l’évolution de son exploitation et 
pouvoir les évaluer.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 1 (7h00)

- Questionnement par rapport à la notion de revenu.
- Comprendre comment est calculé un coût de production/1000 litres de lait à partir des résultats

comptables.
- Visualiser les écarts, expliquer la différence entre système de production et les écarts dus à une

maîtrise insuffisante de la conduite d’élevage.
- Identifier les produits qui peuvent être améliorés et les charges à maitriser : achats, vétérinaires,

mécanisation …
- Se fixer 2/3 actions prioritaires à mettre en place sur son exploitation ou dans le cadre d’un projet,

les présenter au groupe pour bénéficier du retour d’expérience des autres.

Responsable(s) de stage :
Dominique TISSEUR

Conseiller à Loire Conseil Elevage

 06 80 85 45 65

Intervenant(s) et profil :
Dominique TISSEUR

Conseiller spécialisé en Economie, 

Accompagnement de projet, Agriculture Bio



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 05/10/22 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

Coût de production Robotisé : se situer pour améliorer son 

revenu

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 32 €/heure 
Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



42 – TH1 – Bien-être animal, le BA.A.BA du Bien-être éleveur

Public/prérequis : Eleveurs bovins lait des 

départements de la Loire et la Haute-Loire

Durée : 7 heures

Dates : 25/10/2022

Secteur :  Perreux (42)

Coût de la formation : 203 €

session pris en charge par Vivea.

Responsable (s) de stage :
Amélie BONTHOUX : Conseillère spécialisée et formée à la 

démarche BEA et Boviwell, Loire conseil Elevage 

06 44 10 42 80

Intervenant (s) et profil :
Louka JOASSARD : Conseiller spécialisé Alimentation, 

Caméra à Loire conseil Elevage

06 80 72 13 32

Contacts : 
Mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr
 04 77 55 79 75

Objectifs :

- Comprendre le contexte, les enjeux et 
fondamentaux du BEA.

- Comprendre et évaluer les 12 indicateurs 
du BEA en élevage bovin.

- Intégrer et appliquer les connaissances en 
élevage.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 1 (7h00) :

Comprendre le contexte, les enjeux et fondamentaux du B.E.A

- Le B.E.A. vu par le consommateur, les entreprises et l’’éleveur.
- Enjeux pour les filières animales. Approche pour trouver un consensus. Outil Boviwell et les indicateurs associés.

Comprendre et évaluer les 12 indicateurs du B.E.A. en élevage Bovin

- Définition des 12 indicateurs qui permettent d’apprécier le BEA selon 4 problématiques : le comportement, le logement, l’alimentation et la santé.
- Les mesures et les observations à réaliser en élevage et sur le troupeau pour établir un diagnostic
- Utilisation de la mallette conseiller FIDOCL, caméras time laps, note logettes, NEF 2.0, Seuils d’alerte…
Intégrer et appliquer les connaissances en élevage, s’entraîner à communiquer sur ces pratiques auprès d’un public
- Observer et mesurer au sein d’un troupeau les 12 indicateurs. Recaler la méthodologie d’observation et d’évaluation.
- Se faire l’œil dans une structure autre que la sienne. Proposer des plans d’amélioration sur les points critiques relevés.
- Jeux de rôles sur questions-réponses éleveur/consommateur.

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.
→  Méthodes : power-point, photos, vidéos, Quizz, discussion et échange entre stagiaires sur les observations et pratiques.



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 05/10/22 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

TH1 – Bien-être animal, le BA.A.BA du Bien-être éleveur

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



42 – Santé des Veaux et Nurserie (Partenariat avec la FEVEC)

Public/prérequis : Eleveurs bovins lait des 

départements de la Loire et la Haute-Loire

Durée : 7 heures

Dates : 22/11 & 08/12/2022

Secteur :  Chalain le Comtal (42)

Coût de la formation : 203 €

session pris en charge par Vivea.

Responsable (s) de stage :
Amélie BONTHOUX : Conseillère spécialisée et formée à la 

démarche BEA et Boviwell, Loire conseil Elevage 

06 44 10 42 80

Intervenant (s) et profil :
Clémence PETIT : Conseillère à Loire conseil Elevage

06 80 72 07 82

Contacts : 
Mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr
 04 77 55 79 75

Objectifs :

- Comprendre le contexte, les enjeux et 
fondamentaux du BEA.

- Comprendre et évaluer les 12 indicateurs 
du BEA en élevage bovin.

- Intégrer et appliquer les connaissances 
pour l’élevage des veaux laitiers.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 1 (7h00) :

Comprendre le contexte, les attentes et enjeux du B.E.A

- Le B.E.A. vu par le consommateur, les entreprises et l’’éleveur.
- Enjeux pour les filières animales.

Comprendre et évaluer les 12 indicateurs du B.E.A. en élevage Bovin

- Définition des 12 indicateurs qui permettent d’apprécier le BEA selon 4 problématiques : le comportement, le logement, l’alimentation et la santé.
- Focus sur l’élevage des veaux laitiers.
Réaliser un autodiagnostic de ses pratiques et de son environnement, proposer un plan d’actions prenant en compte le B.E.A.
- Autodiagnostic partagé sur la conduite d’élevage et la nurserie. Dépasser les préjugés et donner un sens à la mesure.
- Proposer des plans d’amélioration sur les attentes.
Intégrer et appliquer les connaissances en élevage, s’entraîner à communiquer sur ces pratiques avec le public
- Savoir évaluer le B.E.A.
- Recaler la méthodologie d’observation et d’évaluation. Se faire l’œil dans une structure autre que la sienne –inconnue-.

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.
→  Méthodes : présentation silencieuse, power-point, vidéos, Quizz, échange, plan d’actions, mettre en pratique les acquis en ferme .



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 07/11/22 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

Santé des Veaux et Nurserie

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



42 – TH1 – Bien-être animal, le BA.A.BA du Bien-être éleveur

Public/prérequis : Eleveurs bovins lait des 

départements de la Loire et la Haute-Loire

Durée : 7 heures

Dates : 17/11/2022

Secteur :  Marlhes (42)

Coût de la formation : 203 €

session pris en charge par Vivea.

Responsable (s) de stage :
Amélie BONTHOUX : Conseillère spécialisée et formée à la 

démarche BEA et Boviwell, Loire conseil Elevage 

06 44 10 42 80

Intervenant (s) et profil :
Louka JOASSARD : Conseiller spécialisé Alimentation, 

Caméra à Loire conseil Elevage

06 80 72 13 32

Contacts : 
Mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr
 04 77 55 79 75

Objectifs :

- Comprendre le contexte, les enjeux et 
fondamentaux du BEA.

- Comprendre et évaluer les 12 indicateurs 
du BEA en élevage bovin.

- Intégrer et appliquer les connaissances en 
élevage.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 1 (7h00) :

Comprendre le contexte, les enjeux et fondamentaux du B.E.A

- Le B.E.A. vu par le consommateur, les entreprises et l’’éleveur.
- Enjeux pour les filières animales. Approche pour trouver un consensus. Outil Boviwell et les indicateurs associés.

Comprendre et évaluer les 12 indicateurs du B.E.A. en élevage Bovin

- Définition des 12 indicateurs qui permettent d’apprécier le BEA selon 4 problématiques : le comportement, le logement, l’alimentation et la santé.
- Les mesures et les observations à réaliser en élevage et sur le troupeau pour établir un diagnostic
- Utilisation de la mallette conseiller FIDOCL, caméras time laps, note logettes, NEF 2.0, Seuils d’alerte…
Intégrer et appliquer les connaissances en élevage, s’entraîner à communiquer sur ces pratiques auprès d’un public
- Observer et mesurer au sein d’un troupeau les 12 indicateurs. Recaler la méthodologie d’observation et d’évaluation.
- Se faire l’œil dans une structure autre que la sienne. Proposer des plans d’amélioration sur les points critiques relevés.
- Jeux de rôles sur questions-réponses éleveur/consommateur.

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.
→  Méthodes : power-point, photos, vidéos, Quizz, discussion et échange entre stagiaires sur les observations et pratiques.



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 01/11/22 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

TH1 – Bien-être animal, le BA.A.BA du Bien-être éleveur

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



Piloter sa ration grâce aux acides gras  du lait

Public/prérequis : éleveurs bovins laitires du
département de la Loire

Durée : 7h

Date et lieux : Le 15/12/22  à Marcilly le 
Chatel

Coût de la formation : 203 €
session pris en charge par Vivea.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
- Séance 1 (7h) :

Connaître la composition fine des aliments et leur devenir dans le rumen pour pouvoir 

construire une ration saine et efficace. 

Apprendre à l’ ajuster  en fonction des exigences de sa laiterie et de la santé des vaches

PowerPoint, échanges entre stagiaires.

Aider chaque participant à identifier les leviers permettant la mise en œuvre d’une 

ration efficace sur son exploitation.

🡪 Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Objectifs :
• Connaitre le fonctionnement du rumen 

pour mieux comprendre la construction 

d’une ration

• Connaître grâce aux analyses acides  

gras du lait l’efficacité de la ration

• Apprendre à adapter l’alimentation de 

son troupeau en fonction des analyses 

interpro et individuelles

Responsable(s) de stage :
- Louka Joassard conseiller d’élevage

Intervenant(s) et profil :
- Louka Joassard conseiller d’élevage et référent en alimentation 

Mis à jour le 23/11/2022



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 01/12/22 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

Alimentation et Acide gras

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



42 – Coût de production : se situer pour améliorer son revenu

Public/prérequis : Eleveurs bovins lait des 

départements de la Loire et la Haute-Loire

Durée : 7 heures

Dates : 24/11/2022

Secteur :  Lycée de Ressins (42)

Coût de la formation : 224 €

session pris en charge par Vivea.

Responsable (s) de stage :
Dominique TISSEUR : Conseiller Economie à Loire conseil Elevage

 06 80 85 45 65

Intervenant (s) et profil :

06 

Contacts : 
Mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr
 04 77 55 79 75

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.
→  Méthodes : power-point, photos, vidéos, Quizz, discussion et échange entre stagiaires sur les observations et pratiques.

Programme et méthodes et modalité d’évaluation : 

Séance 1 (7h) : - Présentation des stagiaires et de leur exploitation : exprimer ses préoccupations et son questionnement par rapport à la notion de revenu.
Comprendre comment est calculé un coût de production /1000 litres de lait à partir des résultats comptables.
- A partir de la présentation synthétique des résultats Coût de production des stagiaires, situer ses propres résultats.
- Visualiser les écarts entre élevages expliqués par la différence entre systèmes de production et les écarts dus à une maîtrise insuffisante de la conduite
d’élevage.
- Identifier les produits qui peuvent être améliorés et les charges à maîtriser : achats d'aliments, charges liées aux cultures, frais vétérinaires, mécanisation…
- A partir des idées émises par le groupe et de sa propre analyse de la situation, se fixer 2 à 3 actions prioritaires à mettre en place concrètement sur son
exploitation ou, dans le cadre d'un projet d'évolution, connaître les enjeux et les limites de l'hypothèse envisagée.
- Les présenter au groupe pour bénéficier du retour d'expérience des autres stagiaires.

Objectifs :

- A partir du calcul de son coût de
production/1000 litres de lait,

- Se comparer à d’autres élevages,
- Identifier des marges de progrès et

construire un plan d’actions individuel pour
améliorer sa gestion économique.



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 07/11/22 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

Coût de production : se situer pour améliorer son revenu

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 32 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



42 – TH1 – Bien-être animal, le BA.A.BA du Bien-être éleveur

Public/prérequis : Eleveurs bovins lait des 

départements de la Loire et la Haute-Loire

Durée : 7 heures

Dates : 07/12/2022

Secteur :  Marols (42)

Coût de la formation : 203 €

session pris en charge par Vivea.

Responsable (s) de stage :
Amélie BONTHOUX : Conseillère spécialisée et formée à la 

démarche BEA et Boviwell, Loire conseil Elevage 

06 44 10 42 80

Intervenant (s) et profil :
Louka JOASSARD : Conseiller spécialisé Alimentation, 

Caméra à Loire conseil Elevage

06 80 72 13 32

Contacts : 
Mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr
 04 77 55 79 75

Objectifs :

- Comprendre le contexte, les enjeux et 
fondamentaux du BEA.

- Comprendre et évaluer les 12 indicateurs 
du BEA en élevage bovin.

- Intégrer et appliquer les connaissances en 
élevage.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 1 (7h00) :

Comprendre le contexte, les enjeux et fondamentaux du B.E.A

- Le B.E.A. vu par le consommateur, les entreprises et l’’éleveur.
- Enjeux pour les filières animales. Approche pour trouver un consensus. Outil Boviwell et les indicateurs associés.

Comprendre et évaluer les 12 indicateurs du B.E.A. en élevage Bovin

- Définition des 12 indicateurs qui permettent d’apprécier le BEA selon 4 problématiques : le comportement, le logement, l’alimentation et la santé.
- Les mesures et les observations à réaliser en élevage et sur le troupeau pour établir un diagnostic
- Utilisation de la mallette conseiller FIDOCL, caméras time laps, note logettes, NEF 2.0, Seuils d’alerte…
Intégrer et appliquer les connaissances en élevage, s’entraîner à communiquer sur ces pratiques auprès d’un public
- Observer et mesurer au sein d’un troupeau les 12 indicateurs. Recaler la méthodologie d’observation et d’évaluation.
- Se faire l’œil dans une structure autre que la sienne. Proposer des plans d’amélioration sur les points critiques relevés.
- Jeux de rôles sur questions-réponses éleveur/consommateur.

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.
→  Méthodes : power-point, photos, vidéos, Quizz, discussion et échange entre stagiaires sur les observations et pratiques.



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 15/11/22 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

TH1 – Bien-être animal, le BA.A.BA du Bien-être éleveur

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



42 – Coût de production – CAPRINS : se situer pour améliorer son revenu

Public/prérequis : Eleveurs Caprins des 

départements de la Loire et la Haute-Loire

Durée : 7 heures

Dates : 15/12/2022

Secteur :  Chalain le Comtal (42)

Coût de la formation : 224 €

session pris en charge par Vivea.

Responsable (s) de stage :
Emma RIVAL  : Conseillère spécialisée Caprins à Loire conseil 

Elevage 

 06 17 29 66 54

Intervenant (s) et profil :
Clémence PETIT : Conseillère spécialisée Economie à 

Loire conseil Elevage

 06 80 72 07 82

Contacts : 
Mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr
 04 77 55 79 75

Objectifs :

- Comprendre le contexte, les enjeux et 
fondamentaux du BEA.

- Comprendre et évaluer les 12 indicateurs 
du BEA en élevage caprin.

- Intégrer et appliquer les connaissances en 
élevage.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 1 (7h00) :

Comprendre le contexte, les enjeux et fondamentaux du B.E.A

- Le B.E.A. vu par le consommateur, les entreprises et l’’éleveur.
- Enjeux pour les filières animales. Approche pour trouver un consensus. Outil Boviwell et les indicateurs associés.

Comprendre et évaluer les 12 indicateurs du B.E.A. en élevage Bovin

- Définition des 12 indicateurs qui permettent d’apprécier le BEA selon 4 problématiques : le comportement, le logement, l’alimentation et la santé.
- Les mesures et les observations à réaliser en élevage et sur le troupeau pour établir un diagnostic
- Utilisation de la mallette conseiller FIDOCL, caméras time laps, note logettes, NEF 2.0, Seuils d’alerte…
Intégrer et appliquer les connaissances en élevage, s’entraîner à communiquer sur ces pratiques auprès d’un public
- Observer et mesurer au sein d’un troupeau les 12 indicateurs. Recaler la méthodologie d’observation et d’évaluation.
- Se faire l’œil dans une structure autre que la sienne. Proposer des plans d’amélioration sur les points critiques relevés.
- Jeux de rôles sur questions-réponses éleveur/consommateur.

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.
→  Méthodes : power-point, photos, vidéos, Quizz, discussion et échange entre stagiaires sur les observations et pratiques.



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 01/12/22 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

Coût de production CAPRINS : se situer pour améliorer son 

revenu

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 32 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



42 – TH1 – Bien-être animal, le BA.A.BA du Bien-être éleveur – 2023 -

Public/prérequis : Eleveurs bovins lait des 

départements de la Loire et la Haute-Loire

Durée : 7 heures

Dates : 11/01/2023

Secteur :  Les Salles (42)

Coût de la formation : 203 €

session pris en charge par Vivea.

Responsable (s) de stage :
Amélie BONTHOUX : Conseillère spécialisée et formée à la 

démarche BEA et Boviwell, Loire conseil Elevage 

06 44 10 42 80

Intervenant (s) et profil :
Louka JOASSARD : Conseiller spécialisé Alimentation, 

Caméra à Loire conseil Elevage

06 80 72 13 32

Contacts : 
Mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr
 04 77 55 79 75

Objectifs :

- Comprendre le contexte, les enjeux et 
fondamentaux du BEA.

- Comprendre et évaluer les 12 indicateurs 
du BEA en élevage bovin.

- Intégrer et appliquer les connaissances en 
élevage.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 1 (7h00) :

Comprendre le contexte, les enjeux et fondamentaux du B.E.A

- Le B.E.A. vu par le consommateur, les entreprises et l’’éleveur.
- Enjeux pour les filières animales. Approche pour trouver un consensus. Outil Boviwell et les indicateurs associés.

Comprendre et évaluer les 12 indicateurs du B.E.A. en élevage Bovin

- Définition des 12 indicateurs qui permettent d’apprécier le BEA selon 4 problématiques : le comportement, le logement, l’alimentation et la santé.
- Les mesures et les observations à réaliser en élevage et sur le troupeau pour établir un diagnostic
- Utilisation de la mallette conseiller FIDOCL, caméras time laps, note logettes, NEF 2.0, Seuils d’alerte…
Intégrer et appliquer les connaissances en élevage, s’entraîner à communiquer sur ces pratiques auprès d’un public
- Observer et mesurer au sein d’un troupeau les 12 indicateurs. Recaler la méthodologie d’observation et d’évaluation.
- Se faire l’œil dans une structure autre que la sienne. Proposer des plans d’amélioration sur les points critiques relevés.
- Jeux de rôles sur questions-réponses éleveur/consommateur.

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.
→  Méthodes : power-point, photos, vidéos, Quizz, discussion et échange entre stagiaires sur les observations et pratiques.



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 15/12/2022 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

TH1 – Bien-être animal, le BA.A.BA du Bien-être éleveur

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



42 – Nurserie et soins aux veaux – 2023 -

Public/prérequis : Eleveurs bovins lait des 

départements de la Loire et la Haute-Loire

Durée : 7 heures

Dates : 12/01/2023

Secteur :  St Genest Malifaux (42)

Coût de la formation : 203 €

session pris en charge par Vivea.

Responsable (s) de stage :
Amélie BONTHOUX : Conseillère spécialisée et formée à la 

démarche BEA et Boviwell, Loire conseil Elevage 

06 44 10 42 80

Intervenant (s) et profil :
Clémence PETIT : Conseillère à Loire conseil Elevage

06 80 72 07 82

Contacts : 
Mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr
 04 77 55 79 75

Objectifs :

- Comprendre le contexte, les enjeux et 
fondamentaux du BEA.

- Comprendre et évaluer les 12 indicateurs 
du BEA en élevage bovin.

- Intégrer et appliquer les connaissances 
pour l’élevage des veaux laitiers.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 1 (7h00) :

Comprendre le contexte, les attentes et enjeux du B.E.A

- Le B.E.A. vu par le consommateur, les entreprises et l’’éleveur.
- Enjeux pour les filières animales.

Comprendre et évaluer les 12 indicateurs du B.E.A. en élevage Bovin

- Définition des 12 indicateurs qui permettent d’apprécier le BEA selon 4 problématiques : le comportement, le logement, l’alimentation et la santé.
- Focus sur l’élevage des veaux laitiers.
Réaliser un autodiagnostic de ses pratiques et de son environnement, proposer un plan d’actions prenant en compte le B.E.A.
- Autodiagnostic partagé sur la conduite d’élevage et la nurserie. Dépasser les préjugés et donner un sens à la mesure.
- Proposer des plans d’amélioration sur les attentes.
Intégrer et appliquer les connaissances en élevage, s’entraîner à communiquer sur ces pratiques avec le public
- Savoir évaluer le B.E.A.
- Recaler la méthodologie d’observation et d’évaluation. Se faire l’œil dans une structure autre que la sienne –inconnue-.

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.
→  Méthodes : présentation silencieuse, power-point, vidéos, Quizz, échange, plan d’actions, mettre en pratique les acquis en ferme .



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 20/12/2022 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

Nurserie et soins aux veaux

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



42 – TH1 – Bien-être animal, le BA.A.BA du Bien-être éleveur – 2023 -

Public/prérequis : Eleveurs bovins lait des 

départements de la Loire et la Haute-Loire

Durée : 7 heures

Dates : 23/01/2023

Secteur :  La Gimond (42)

Coût de la formation : 203 €

session pris en charge par Vivea.

Responsable (s) de stage :
Amélie BONTHOUX : Conseillère spécialisée et formée à la 

démarche BEA et Boviwell, Loire conseil Elevage 

06 44 10 42 80

Intervenant (s) et profil :
Louka JOASSARD : Conseiller spécialisé Alimentation, 

Caméra à Loire conseil Elevage

06 80 72 13 32

Contacts : 
Mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr
 04 77 55 79 75

Objectifs :

- Comprendre le contexte, les enjeux et 
fondamentaux du BEA.

- Comprendre et évaluer les 12 indicateurs 
du BEA en élevage bovin.

- Intégrer et appliquer les connaissances en 
élevage.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
Séance 1 (7h00) :

Comprendre le contexte, les enjeux et fondamentaux du B.E.A

- Le B.E.A. vu par le consommateur, les entreprises et l’’éleveur.
- Enjeux pour les filières animales. Approche pour trouver un consensus. Outil Boviwell et les indicateurs associés.

Comprendre et évaluer les 12 indicateurs du B.E.A. en élevage Bovin

- Définition des 12 indicateurs qui permettent d’apprécier le BEA selon 4 problématiques : le comportement, le logement, l’alimentation et la santé.
- Les mesures et les observations à réaliser en élevage et sur le troupeau pour établir un diagnostic
- Utilisation de la mallette conseiller FIDOCL, caméras time laps, note logettes, NEF 2.0, Seuils d’alerte…
Intégrer et appliquer les connaissances en élevage, s’entraîner à communiquer sur ces pratiques auprès d’un public
- Observer et mesurer au sein d’un troupeau les 12 indicateurs. Recaler la méthodologie d’observation et d’évaluation.
- Se faire l’œil dans une structure autre que la sienne. Proposer des plans d’amélioration sur les points critiques relevés.
- Jeux de rôles sur questions-réponses éleveur/consommateur.

→ Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.
→  Méthodes : power-point, photos, vidéos, Quizz, discussion et échange entre stagiaires sur les observations et pratiques.



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 03/01/2023 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

TH1 – Bien-être animal, le BA.A.BA du Bien-être éleveur

Bulletin à retourner à :
Loire Conseil Elevage

163 Rte des Chambons – 42600 Chalain le Comtal
OU

Par téléphone au : 04-77-55-79-75
Par mail : accueil@loire-conseil-elevage.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



Coût de production des fourrages : le lien incontournable entre 

système fourrager et  rationnement des troupeaux laitiers.

Public/pré-requis : Eleveurs laitiers du

département de la Haute-Loire.

Durée : 7 heures

Dates et lieux : 8 sessions réparties sur le

département entre le 14/11/2022 et le

3/03/2023

Coût de la formation : 224 €

session pris en charge par Vivea.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
- Séance 1 (2h) : Présentation des fourrages utilisés dans les rations vaches laitières du

département. Valorisation des constats d’alimentation CEL 43, comparaison aux références.

Tour de table, PowerPoint, Excel échanges entre stagiaires.

- Séance 2 (1h) : Méthode pour construire un système fourrager et des rotations cohérentes :

rotations longues, courtes, bilan fourrager.

PowerPoint, retours d’expériences, photos, vidéos, échanges entre stagiaires

- Séance 3 (4h) : Calculer le coût de production des fourrages sur son exploitation : itinéraire

technique, coût mécanique, intrants , stockage. Dégager des pistes d’optimisation.

Saisie des données sur tableur excel, analyse comparative entre stagiaires.

🡪 Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Objectifs :

• Connaître les fourrages utilisés pour 
l’alimentation des troupeaux laitiers.

• Bâtir un système fourrager adapté à son 
troupeau.

• Calculer le coût de production des 
fourrages de l’élevage.

• Optimiser l’itinéraire technique pour le 
meilleur rapport qualité/prix.

Responsable(s) de stage : GACHET Jérôme Intervenant(s) et profil :
MASCLAUX Emilie / GACHET Jérôme / MOUNIER Patrice (Spécialistes économie et fourrages) Mis à jour le 08/09/2022



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription: Coût des fourrages
A retourner le plus tard le 08/11/22 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

Coût de production des fourrages : le lien incontournable 

entre système fourrager et  rationnement des troupeaux 

laitiers.
Bulletin à retourner à :

Haute-Loire Conseil Elevage
16 bd Bertrand, 43000 Le Puy-en-Velay

OU
Par téléphone au : 04-71-07-21-11

Par mail : cbouvier@conseilelevage43.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 32 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



Public/pré-requis : Eleveurs laitiers

du département de la Haute-Loire.

Durée : 7 heures

Dates et lieux : 22/11/2022 à

Montfaucon (43)

Coût de la formation : 224 €

session pris en charge par Vivea.

Responsable(s) de stage : GACHET Jérôme
Mis à jour le 13/09/2022

Calculer et situer son coût de production pour améliorer 

son revenu

Intervenant(s) et profil :
- Emilie MASCLAUX : technicienne d’élevage spécialisée Economie de l’élevage laitier

Objectifs :
•Savoir analyser son coût de 

production

•Identifier des leviers 
d’amélioration

•Préparer un plan d’ action

Programme et méthodes et modalité d’évaluation :
- Séance 1 (7h) : Analyser son coût de production et le comparer au cas type et au groupe 

local.
PowerPoint, échanges entre stagiaires.

Identifier les leviers d’action possible 
échanges entre stagiaires et formateur

Mettre en place un temps d’action - mise en pratique des acquis. 
Travail en petit groupes, échange entre les stagiaires.

🡪 Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 14/11/22 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

Calculer et situer son coût de production pour 

améliorer son revenu

Bulletin à retourner à :
Haute-Loire Conseil Elevage

16 bd Bertrand, 43000 Le Puy-en-Velay
OU

Par téléphone au : 04-71-07-21-11
Par mail : cbouvier@conseilelevage43.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 32 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



Public/pré-requis : Eleveurs laitiers Bio du

département de la Haute-Loire.

Durée : 7 heures

Dates et lieux : 01/12/2022 à Paulhaget

(43) et 17/01/2022 à Bas en basset (43)

Coût de la formation : 203 €

session pris en charge par Vivea.

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
- Séance 1 (1h) : Attentes des filières, compréhension du contexte, des enjeux et fondamentaux du BEA.

(Tour de table, PowerPoint, vidéos échanges entre stagiaires.)

- Séance 2 (2h30) : Compréhension et évaluation des indicateurs du BEA en élevage bovin.

Comment évaluer le bien-être animal dans mon élevage ?

Les mesures et les observations à réaliser. Utilisation de la mallette conseiller

FIDOCL: caméras time laps, note logettes, NEF 2.0,…

(PowerPoint, retours d’expériences, photos, vidéos, échanges entre stagiaires)

- Séance 3 (3h30) Visite en élevage:

Observer et mesurer concrètement au sein d’un troupeau les indicateurs.

Se faire l'œil dans une structure autre que la sienne.

Proposer des plans d’amélioration sur les points critiques relevés.

Echanges sur les leviers techniques : symbiose Eleveur-Animaux-Production

🡪 Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Responsable(s) de stage : GACHET Jérôme

Mis à jour le 10/09/2022

Objectifs :

• Comprendre le contexte, enjeux et 
fondamentaux du bien-être animal.

• Evaluer les 12 indicateurs du BEA en 
élevage bovin

• Intégrer et appliquer les connaissances 
en élevage

TH1 - Bien-être animal, le b-a-ba du bien-être éleveur

Intervenant(s) et profil :
- Emilie MASCLAUX : technicienne d’élevage spécialisée à la démarche BoviWell



Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription:
A retourner le plus tard le 22/11/22 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date d’installation : ………………………………………………………………

Situation de handicap : ………………………………………………………..

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

TH1 - Bien-être animal, le b-a-ba du bien-être éleveur

Bulletin à retourner à :
Haute-Loire Conseil Elevage

16 bd Bertrand, 43000 Le Puy-en-Velay
OU

Par téléphone au : 04-71-07-21-11
Par mail : cbouvier@conseilelevage43.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 

Pas de contribution stagiaire demandée aux ayants droit VIVEA 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.
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ÉLEVAGE DES GÉNISSES – 2023 -

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
- Séance 1 (0h30) : Questionnement sur les problèmes rencontrés

dans l'élevage des veaux des participants: Quels sont les objectifs

de croissance et d'âge au vêlage?

Utilisation de Métaplan et synthèse des réponses par thème.

- Séance 2 (3h30) : Rappel des différents objectifs de croissance avec

avantages et inconvénients et des bases techniques.

Comment maitriser une alimentation lactée performante

techniquement et économiquement.

Assurer un sevrage et le passage à l'alimentation solide au bon

moment.

Comment loger les animaux pour éviter les problèmes sanitaires.

Valorisation de l'enquête FIDOCL sur le colostrum..

Utilisation d’outils d'aide à la gestion = réfractomètre et barymètre

Support vidéo et débat.

- Séance 3 (2h) : Comparaison des résultats de croissance des bovins

et de leur production, avant et après la mise en place de mesures

correctives.

Visite des installations.

- Séance 4 (1h) : A partir des informations précédentes, chaque

participant s'exprime sur les améliorations possibles de son système

d'élevage des génisses.

Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Objectifs

• Améliorer l'élevage des génisses

• Construire des plans de sevrage économes

• Maitriser les objectifs de croissance

Responsable de stage :
Anne Blondel : cadre

Intervenant et profil :
Anne-Lise MAZURAT: Conseillère spécialiste génisses de ACSEL Conseil Elevage

Mise à jour le 13/10/2022

Public/prérequis :
Tous éleveurs bovins des
départements 01 et 71

Durée :
7 heures

Date et lieux :
Le 12/01/2023 Chaveyriat

Coût de la formation :

Se référer aux conditions générales
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Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le  20/12/2022 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tél : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

Élevage des Génisses

❑ 12 janvier 2023 à Chaveyriat

Bulletin à retourner à :
ACSEL CONSEIL ELEVAGE 

149 route des Soudanières 01250 Ceyzeriat
OU

Par téléphone au : 04 74 25 09 50
Par mail : acsel@acsel-ce.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 
Le reste à charge pour le stagiaire: 42€ TTC la journée (frais annexes et repas)
Pour les non-ayants droits VIVEA : 245€ TTC la journée

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.



Programme, méthodes et modalités 

d’évaluation : 

- Séance 1 (1h00) : Présentation active des participants et de 

leur système d’élevage. Questions soulevées et attentes 

des éleveurs. Tour de table. Prise de note sur paper-board.
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L’ELEVAGE DES CHEVRETTES – 2023 -

Public/prérequis :
Tous éleveurs caprins des 
départements 01 et 71

Durée :
7 heures

Date et lieux :
Le 19/01/23 à Davayé

Coût de la formation :

Se référer aux conditions générales

- Séance 2 (3h00) : Présentation des différentes conduites alimentaires de la naissance à la mise-bas

avec la mise en avant de leurs avantages et inconvénients.

Approfondissement des deux conduites d’élevage les plus fréquemment utilisées.

Analyse des repères de poids « objectifs » et « d’élimination » afin de permettre aux éleveurs de

situer leurs animaux.

Recommandations en termes de surface et d’aménagement pour optimiser l’élevage des chevrettes

Power point, échanges entre stagiaires

- Séance 3 (1h00) : Présentation de différentes simulations de renouvellement afin de déterminer le

nombre de chevrettes à garder. Power point, paper-board, échanges entre stagiaires

- Séance 4 (1h00) : Connaître et reconnaitre les principales pathologies liées à l’élevage des

chevrettes. Moyen de prévention à mettre en place. Tour de table. Prise de note sur paper-board

des principaux problèmes rencontrés et Power Point sur ces différents points.

- Séance 5 (1h00) :

Ecrire son propre projet : déterminer son nombre de chevrettes à garder, la place nécessaire, les

actions restant à mener.

Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Objectifs

• Analyser ses pratiques d’élevage pour les 
éleveurs possédant déjà un lot de chevrettes.

• Apprendre et comprendre l’intérêt de bien 
élever ses futures chevrettes dans le but de 
mieux produire pour les personnes en cours 
d’installation.

Responsable de stage :
Anne Blondel : cadre ACSEL

Intervenant et profil :
Frédéric PACAUD : conseiller élevage spécialisé caprin

à ACSEL Conseil Elevage 

Mise à jour le 13/10/2022
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Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le  22/12/2022 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

L’ELEVAGE DES CHEVRETTES

❑ Le 19/01/23  à Davayé

Bulletin à retourner à :
ACSEL CONSEIL ELEVAGE 

149 route des Soudanières 01250 Ceyzeriat
OU

Par téléphone au : 04 74 25 09 50
Par mail : acsel@acsel-ce.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 
Le reste à charge pour le stagiaire: 42€ TTC la journée (frais annexes et repas)
Pour les non-ayants droits VIVEA : 245€ TTC la journée
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QUALITÉ DU LAIT – 2023 -

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
- Séance 1 (1h) : Comprendre le contexte, les enjeux de la qualité du lait pour les vaches, les

éleveurs et les laiteries

Présentation de l’état des connaissances et de l’évolution de la recherche.

- Séance 2 (3h) : Connaître l’origine des pathogènes du lait entraînant des mammites

Comprendre la physiologie d’une contamination de la mamelle

Présentation de l’origine des cellules du lait, les sources de contaminations

Evolution et Physiologie de la contamination de la pathologie dans la mamelle..

Adaptation de la prévention et des traitements aux différents germes

Approche économique du coût d’une mammite

- Séance 3 (3h) : Comprendre les causes de contamination salmonelles et listéria (spécifique lait cru)

Être capable de prévenir les risques

Présentation de l’origine des différents germes

Evolution et Physiologie de la contamination dans la mamelle.

Lien avec l’environnement (bâtiment, traite)

Adaptation de la prévention et des traitements aux différents germes

Méthodes pédagogiques et moyens matériels : Bilan d’acquisition des compétences

Powerpoint, photos, documents d’analyses de lait des stagiaires et échanges entre stagiaires.

Objectifs :
• Connaître l’origine des pathogènes du lait
• Comprendre la physiologie d’une 

contamination de la mamelle
• Réduire les facteurs de risques de 

contamination
• Adapter ses  pratiques pour livrer du lait 

sain et apte à être transformé en lait cru

Responsable(s) de stage :
- Anne Blondel : cadre

Intervenant(s) et profil :
- Philippe POTTIÉ : référent national qualité 

du lait pour SNGTV

Mis à jour le 11/10/2022

Public/prérequis :
Tous éleveurs caprins et bovins
des départements 01 et 71

Durée :
7 heures

Date et lieux :
Le 20/01/23 à définir

Coût de la formation :

Se référer aux conditions générales
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Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le  15/12/2022 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

QUALITÉ DU LAIT

❑ Le 20/01/23  à définir

Bulletin à retourner à :
ACSEL CONSEIL ELEVAGE 

149 route des Soudanières 01250 Ceyzeriat
OU

Par téléphone au : 04 74 25 09 50
Par mail : acsel@acsel-ce.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 
Le reste à charge pour le stagiaire: 42€ TTC la journée (frais annexes et repas)
Pour les non-ayants droits VIVEA : 245€ TTC la journée
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COÛTS D’ALIMENTATION / ELEVAGE GENISSES VÊLAGE 24 MOIS – 2023 -

Objectifs

• Être capable d’analyser le 
coût d’alimentation des 
vaches

• Améliorer l'élevage des 
génisses

• Maitriser les objectifs de 
croissance

Responsable de stage :
Anne BLONDEL: Responsable de l'encadrement technique d'ACSEL

Conseil Élevage

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
- Séance 1 (0h30) :

Définitions des attentes de chacun.

Utilisation du Tour de table.

- Séance 2 (2h45) :

Présentation des modes de calculs

Présentation des résultats comparés de tous les coûts

d’alimentation des participants et évolution sur 3 ans

Focus sur la part autonome et la part protéique du cout alimentaire.

Présentation écran et échanges entre les participants.

Réponses aux questions.

- Séance 3 (2h45):

Rappel des différents objectifs de croissance avec avantages et

inconvénients et des bases techniques.

Comment maitriser une alimentation lactée performante

techniquement et économiquement.

Comparaison des résultats de croissance des bovins et de leur

production, avant et après la mise en place de mesures correctives.

Visite des installations.

- Séance 4 (0h45) :

A partir des informations précédentes, chaque participant

s'exprime sur les améliorations possibles de son système

d'élevage des génisses.

- Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Mise à jour le 11/10/22

Public/prérequis :
Tous éleveurs caprins et bovins
des départements 01 et 71

Durée :
7 heures

Date et lieu :
Le 26/01/23 à Sermoyer

Coût de la formation :

Se référer aux conditions générales
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Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le  15/12/2022 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

COÛTS D’ALIMENTATION et 

ELEVAGE GENISSES VÊLAGE 24 MOIS

❑ Le 26/01/23  à Sermoyer

Bulletin à retourner à :
ACSEL CONSEIL ELEVAGE 

149 route des Soudanières 01250 Ceyzeriat
OU

Par téléphone au : 04 74 25 09 50
Par mail : acsel@acsel-ce.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Tarif pris en charge par VIVEA  :24€/heure 
Le reste à charge pour le stagiaire: 42€ TTC la journée (frais annexes et repas)
Pour les non-ayants droits VIVEA : 210€ TTC la journée
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COÛTS DE PRODUCTION DU LAIT – 2023 -

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
- Séance 1 (0h30) : Définitions des attentes de chacun.

Utilisation du Tour de table.

- Séance 2 (3h30) : Présentation des données collectives et

individuelles. Analyse croisée des résultats des coûts de production.

Comparaison entre systèmes d'élevage (extensif, intensif, zone

géographique...) Mise en évidence des marges d'amélioration

possibles sur le prix du lait (qualité, saisonnalité..) ou sur les

pratiques (alimentation, expression du potentiel, élevage des

génisses).

Présentation écran et échanges entre les participants.

Réponses aux questions.

- Séance 3 (2h) A partir des pratiques et des investissements réalisés

dans un élevage support:

- Analyse des résultats technico économique obtenus en prenant en

compte les contraintes et atouts de l'élevage.

- Étude de l'évolution des performances et du coût de production

de l'atelier lait. Visite en élevage. Descriptif des outils, techniques et

organisation mis en place. Échanges entre les participants.

- Séance 4 (1h) : A partir des informations précédentes, chaque

participant s'exprime sur la suite à donner à cette journée.

Proposition de reconduire cette démarche avec ceux qui le souhaite

et en y associant des nouveaux . Tour de table.

- Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Objectifs

• Présenter les résultats de 
l'analyse du groupe d'élevage 
ayant réalisé un calcul de prix 
de revient du lait à partir des 
informations recueillies dans 
l'outil coût de production.

• Permettre aux éleveurs 
d'identifier les postes de 
charges qui affichent les plus 
fortes amplitudes afin de 
rechercher les marges de 
progrès possibles.

• Permettre aux éleveurs 
d'échanger sur leurs pratiques 
afin que chacun puisse 
imaginer les solutions 
possibles et les adaptées à son 
exploitation.

• Approfondir un sujet 
technique en lien avec un 
poste de charge afin de 
trouver des facteurs de risque 
ou d'améliorations des 
pratiques.

Responsable de stage :
Anne Blondel : cadre ACSEL

Intervenant et profil :
Laurent LEFEVRE: Conseiller de gestion CA 71

Mise à jour le 13/10/2022

Public : Les éleveurs adhérents à 
ACSEL CONSEIL ELEVAGE ayant 
choisi le service économique coût 
de production.

Durée : 7 heures

Date :
Le 2 février 2023 à Condeissiat
et GAEC DE LA GRANDE FONTAINE
Relevant

Coût de formation :

Se référer aux conditions générales
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Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le  10/01/2023 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

COÛTS DE PRODUCTION DU LAIT

❑ Le 2 février 2023 à Condeissiat

et GAEC DE LA GRANDE FONTAINE Relevant

Bulletin à retourner à :
ACSEL CONSEIL ELEVAGE 

149 route des Soudanières 01250 Ceyzeriat
OU

Par téléphone au : 04 74 25 09 50
Par mail : acsel@acsel-ce.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Tarif pris en charge par VIVEA  :24€/heure 
Le reste à charge pour le stagiaire: 42€ TTC la journée (frais annexes et repas)
Pour les non-ayants droits VIVEA : 210€ TTC la journée
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AMÉLIORER LE BIEN-ÊTRE DES VACHES LAITIÈRES DANS LE

BÂTIMENT EN PÉRIODE CHAUDE – 2023 -

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
- Séance 1 (2h) : Comprendre le stress thermique estival et son impact sur les

animaux. Le mesurer et l’anticiper. PowerPoint, photos et échanges entre stagiaires.

- Séance 2 (3h) : Concevoir un bâtiment d’élevage avec une bonne ventilation
naturelle. PowerPoint, photos et échanges entre stagiaires.

- Séance 3 (2h) : Adapter ses pratiques et conduite du troupeau en cas de forte

chaleur. mise en pratique des acquis. Travail en petit groupes, échange entre les stagiaires. Visite

élevage

Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Objectifs :

∙ Comprendre l’impact des fortes

chaleurs sur le métabolisme des vaches

laitières

∙ Adapter les pratiques d’élevage et

améliorer les conditions de logement

afin d’atténuer le stress thermique des

animaux

Responsable(s) de stage :
Anne Blondel : cadre ACSEL

Intervenant(s) et profil :
- Florine DAMIANS ou Valentin PROST: 

conseiller(e) élevage, expert bien-être animal 

ACSEL.

Mise à jour 11/10/2022

Public/prérequis :
Tous éleveurs caprins et bovins
des départements 01 et 71

Durée :
7 heures

Date et lieux :
Le 07/02/23 à Varennes St S.
Le 09/02/23 à Marboz
Le 02/03/23 à Villeneuve

Coût de la formation :

Se référer aux conditions générales
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Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le  25/01/2023

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

BEA STRESS THERMIQUE

❑ Le 07/02/23  à Varennes St S.

❑ Le 09/02/23  à Marboz

❑ Le 02/03/23  à Villeneuve

Bulletin à retourner à :
ACSEL CONSEIL ELEVAGE 

149 route des Soudanières 01250 Ceyzeriat
OU

Par téléphone au : 04 74 25 09 50
Par mail : acsel@acsel-ce.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Tarif pris en charge par VIVEA  : 29 €/heure 
Le reste à charge pour le stagiaire: 42€ TTC la journée (frais annexes et repas)
Pour les non-ayants droits VIVEA : 245€ TTC la journée
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MARGE D’ALIMENTATION / AUTONOMIE EN PROTEINE – 2023 -

Objectifs

• Être capable d’analyser le 
cout d’alimentation des 
vaches

• Connaitre les leviers pour 
augmenter l’autonomie en 
protéine

• Connaitre l’intérêt de la 
culture de soja pour la 
rotation et les conditions 
de son utilisation pour 
l’alimentation des animaux

Responsable de stage :
Anne BLONDEL: Responsable de l'encadrement technique d'ACSEL

Conseil Élevage

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
- Séance 1 (0h30) :

Définitions des attentes de chacun.

Utilisation du Tour de table.

- Séance 2 (2h45) :

Présentation des modes de calculs

Présentation des résultats comparés de tous les coûts

d’alimentation des participants et évolution sur 3 ans

Focus sur la part autonome et la part protéique du cout alimentaire.

Présentation écran et échanges entre les participants.

Réponses aux questions.

- Séance 3 (2h45):

Mode de culture et de récolte du soja (graine ou ensilage)

Valeurs alimentaires des différents produits

Limites d’utilisation en rationnement

Analyse des pratiques et résultats d’un éleveur de la zone entre les 

participants.  

- Séance 4 (0h45) :

A partir des informations précédentes, chaque participant

s'exprime sur la suite à donner à cette journée.

Tour de table.

- Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Mise à jour le 10/10/2022

Public/prérequis :
Les éleveurs adhérents à ACSEL 
CONSEIL ELEVAGE ayant choisi le 
service économique constat 
d’alimentation

Durée :
7 heures

Date et lieux :
Le 16/02/2023 à Condeissiat
Et GAEC DE LA GRANDE à Relevant

Coût de la formation :

Se référer aux conditions générales
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Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le  15/01/2023 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tél : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

Marge d’alimentation autonomie alimentaire

❑ 16 février 2023 RELEVANT

Bulletin à retourner à :
ACSEL CONSEIL ELEVAGE 

149 route des Soudanières 01250 Ceyzeriat
OU

Par téléphone au : 04 74 25 09 50
Par mail : acsel@acsel-ce.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.

Tarifs 
Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA, à hauteur de 140€/j /stagiaire.
Le reste à charge pour le stagiaire: 40€ TTC la journée repas compris
Pour les non-ayants droits VIVEA : 140€ TTC la journée

Annulations

Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera réalisé en amont de la formation.

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Tarif pris en charge par VIVEA  :24€/heure 
Le reste à charge pour le stagiaire: 42€ TTC la journée (frais annexes et repas)
Pour les non-ayants droits VIVEA : 210€ TTC la journée



63

COÛTS DE PRODUCTION et CONSTAT D’ALIMENTATION ENSILAGE

/ AUTONOMIE ALIMENTAIRE POUR VHP – 2023 -

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
- Séance 1 (0h30) : Définitions des attentes de chacun.

Utilisation du Tour de table.

- Séance 2 (3h30) : Présentation des données collectives et

individuelles. Analyse croisée des résultats des coûts de production.

Comparaison entre systèmes d'élevage (extensif, intensif, zone

géographique...) Mise en évidence des marges d'amélioration

possibles sur le prix du lait (qualité, saisonnalité..) ou sur les

pratiques (alimentation, expression du potentiel, élevage des

génisses).

Présentation écran et échanges entre les participants.

Réponses aux questions.

- Séance 3 (2h) : A partir des pratiques et des investissements

réalisés dans un élevage à haut niveau de production et engagé

dans une démarche d’autonomie maximum:

- Analyse des résultats technico économique obtenus en prenant en

compte les contraintes et atouts de l'élevage.

- Étude de l'évolution des performances et du coût de production

de l'atelier lait. Visite en élevage. Descriptif des outils, techniques et

organisation mis en place. Échanges entre les participants.

- Séance 4 (1h) : A partir des informations précédentes, chaque

participant s'exprime sur la suite à donner à cette journée. Tour de

table.

- Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Objectifs

• Présenter les résultats de 
l'analyse du groupe d'élevage 
ayant réalisé un calcul de prix 
de revient du lait à partir des 
informations recueillies dans 
l'outil coût de production.

• Permettre aux éleveurs 
d'identifier les postes de 
charges qui affichent les plus 
fortes amplitudes afin de 
rechercher les marges de 
progrès possibles.

• Permettre aux éleveurs 
d'échanger sur leurs pratiques 
afin que chacun puisse 
imaginer les solutions 
possibles et les adaptées à son 
exploitation.

• Approfondir un sujet 
technique en lien avec un 
poste de charge afin de 
trouver des facteurs de risque 
ou d'améliorations des 
pratiques.

Mise à jour le 17/10/2022

Public/prérequis :
Les éleveurs adhérents à ACSEL 
CONSEIL ELEVAGE ayant choisi le 
service économique constat 
d’alimentation

Durée :
7 heures

Date et lieux :
Le 17/02/2023 à Hotonnes
au GAEC BERNE

Coût de la formation :

Se référer aux conditions générales
Responsable de stage :
Anne BLONDEL: Responsable de l'encadrement technique d'ACSEL Conseil Élevage
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Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le 25/01/2023 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

COÛTS DE PRODUCTION et CONSTAT D’ALIMENTATION 
ENSILAGE

/ AUTONOMIE ALIMENTAIRE POUR VHP

❑ Le 17/02/2023 à Hotonnes
Au GAEC BERNE

Bulletin à retourner à :
ACSEL CONSEIL ELEVAGE 

149 route des Soudanières 01250 Ceyzeriat
OU

Par téléphone au : 04 74 25 09 50
Par mail : acsel@acsel-ce.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Tarif pris en charge par VIVEA  :24€/heure 
Le reste à charge pour le stagiaire: 42€ TTC la journée (frais annexes et repas)
Pour les non-ayants droits VIVEA : 210€ TTC la journée



65

COÛTS DE PRODUCTION et CONSTAT D’ALIMENTATION FOIN 

/ ADAPTATION AU CLIMAT (PÂTURE ET FOURRAGE) – 2023 -

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
- Séance 1 (0h30) : Définitions des attentes de chacun.

Utilisation du Tour de table.

- Séance 2 (3h30) : Présentation des données collectives et

individuelles. Analyse croisée des résultats des coûts de production.

Comparaison entre systèmes d'élevage (extensif, intensif, zone

géographique...) Mise en évidence des marges d'amélioration

possibles sur le prix du lait (qualité, saisonnalité..) ou sur les

pratiques (alimentation, expression du potentiel, élevage des

génisses). Evaluation des impacts du réchauffement climatique sur

les résultats fourragers et économiques

Présentation écran et échanges entre les participants.

Réponses aux questions.

- Séance 3 (2h) : A partir des pratiques et des investissements

réalisés dans un élevage support:

- Analyse des résultats technico économique obtenus en prenant en

compte les contraintes et atouts de l'élevage.

- Étude de l'évolution des performances et du coût de production

de l'atelier lait. Visite en élevage. Descriptif des outils, techniques et

organisation mis en place pour faire face aux stress climatiques.

Échanges entre les participants.

- Séance 4 (1h) : A partir des informations précédentes, chaque

participant s'exprime sur la suite à donner à cette journée. . Tour de

table.

- Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Objectifs

• Présenter les résultats de 
l'analyse du groupe d'élevage 
ayant réalisé un calcul de prix 
de revient du lait à partir des 
informations recueillies dans 
l'outil coût de production.

• Permettre aux éleveurs 
d'identifier les postes de 
charges qui affichent les plus 
fortes amplitudes afin de 
rechercher les marges de 
progrès possibles.

• Permettre aux éleveurs 
d'échanger sur leurs pratiques 
afin que chacun puisse 
imaginer les solutions 
possibles et les adaptées à son 
exploitation.

• Approfondir un sujet 
technique en lien avec un 
poste de charge afin de 
trouver des facteurs de risque 
ou d'améliorations des 
pratiques.

Mise à jour le 17/10/2022

Public/prérequis :
Les éleveurs adhérents à ACSEL 
CONSEIL ELEVAGE ayant choisi le 
service économique constat 
d’alimentation

Durée :
7 heures

Date et lieux :
Le 24/02/2023 à Nurieux
Chez MICHEL Rémi

Coût de la formation :

Se référer aux conditions généralesResponsable de stage :
Anne BLONDEL: Responsable de l'encadrement technique d'ACSEL Conseil Élevage
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Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le  01/02/2023 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

COÛTS DE PRODUCTION et CONSTAT D’ALIMENTATION FOIN 
/ ADAPTATION AU CLIMAT (PÂTURE ET FOURRAGE)

❑ Le 24/02/2023 à Nurieux
Chez MICHEL Rémi

Bulletin à retourner à :
ACSEL CONSEIL ELEVAGE 

149 route des Soudanières 01250 Ceyzeriat
OU

Par téléphone au : 04 74 25 09 50
Par mail : acsel@acsel-ce.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Tarif pris en charge par VIVEA  :24€/heure 
Le reste à charge pour le stagiaire: 42€ TTC la journée (frais annexes et repas)
Pour les non-ayants droits VIVEA : 210€ TTC la journée
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COÛTS DE PRODUCTION et CONSTAT D’ALIMENTATION /

COMPARAISON RATIONS ET MODIFICATION DU BÂTIMENT – 2023 -

Programme, méthodes et modalités d’évaluation :
- Séance 1 (0h30) : Définitions des attentes de chacun.

Utilisation du Tour de table.

- Séance 2 (3h30) : Présentation des données collectives et

individuelles. Analyse croisée des résultats des coûts de production.

Comparaison entre systèmes d'élevage (extensif, intensif, zone

géographique...) Mise en évidence des marges d'amélioration

possibles sur le prix du lait (qualité, saisonnalité..) ou sur les

pratiques (alimentation, expression du potentiel, élevage des

génisses). Réflexions sur les aménagements des bâtiments pouvant

impacter les résultats techniques et économiques, dans un cadre de

changement climatique.

Présentation écran et échanges entre les participants.

Réponses aux questions.

- Séance 3 (2h) : A partir des pratiques et des investissements

réalisés dans un élevage support:

- Analyse des résultats technico économique obtenus en prenant en

compte les contraintes et atouts de l'élevage.

- Étude de l'évolution des performances et du coût de production

de l'atelier lait. Visite en élevage. Descriptif des outils, techniques et

organisation mis en place. place dans le bâtiment pour améliorer

l’efficience de la ration et des animaux. Échanges entre les

participants.

- Séance 4 (1h) : A partir des informations précédentes, chaque

participant s'exprime sur la suite à donner à cette journée. Tour de

table.

- Evaluation des acquis via le bilan d’acquisition des compétences.

Objectifs

• Présenter les résultats de 
l'analyse du groupe d'élevage 
ayant réalisé un calcul de prix 
de revient du lait à partir des 
informations recueillies dans 
l'outil coût de production.

• Permettre aux éleveurs 
d'identifier les postes de 
charges qui affichent les plus 
fortes amplitudes afin de 
rechercher les marges de 
progrès possibles.

• Permettre aux éleveurs 
d'échanger sur leurs pratiques 
afin que chacun puisse 
imaginer les solutions 
possibles et les adaptées à son 
exploitation.

• Approfondir un sujet 
technique en lien avec un 
poste de charge afin de 
trouver des facteurs de risque 
ou d'améliorations des 
pratiques.

Mise à jour le 17/10/2022

Public/prérequis :
Les éleveurs adhérents à ACSEL 
CONSEIL ELEVAGE ayant choisi le 
service économique constat 
d’alimentation

Durée :
7 heures

Date et lieux :
Le 10/03/2023 à Châtillon en M.
Et au GAEC DES ORCHIDEES

Coût de la formation :

Se référer aux conditions générales

Responsable de stage :
Anne BLONDEL: Responsable de

l'encadrement technique d'ACSEL

Conseil Élevage



68

Conditions Générales 
d’Utilisation

Bulletin d’inscription
A retourner le plus tard le 20/02/2023 

Stagiaire :

Nom : ………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………

Exploitation :

Individuelle GAEC EARL Autre

Nom de l’exploitation : …………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………

Tel : ………………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………..

S’inscrit à la formation : 

COÛTS DE PRODUCTION et CONSTAT D’ALIMENTATION /
COMPARAISON RATIONS ET MODIFICATION DU BÂTIMENT

❑ Le 10/03/2023 à Châtillon en M.
Et au GAEC DES ORCHIDEES

Bulletin à retourner à :
ACSEL CONSEIL ELEVAGE 

149 route des Soudanières 01250 Ceyzeriat
OU

Par téléphone au : 04 74 25 09 50
Par mail : acsel@acsel-ce.fr

Public et prérequis
Ces formations sont ouvertes à tous les actifs du milieu agricole de la région AURA et
département limitrophes. Les publics et prérequis seront précisés pour chaque formations.
Public handicapé : nos formations vous sont aussi destinées ! En lien avec des professionnels du
secteurs, nous adaptons nos formations et leur accessibilité à votre demande. N’hésitez pas à
nous contacter.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation.

Tarifs 

Annulations
Notre organisme de formation se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter un stage,
notamment si le nombre de participants est insuffisant. Les inscrits seront informés dans les
plus brefs délais. Les dates et lieux pourront être exceptionnellement modifiées. Les
participants inscrits seront alors consultés pour retrouver une date et un lieu qui conviennent. .

Modalités d’accès
Le siège de la formation est modulable en fonction des demandes du public handicapé. Si
vous souhaitez participer à cette formation n’hésitez pas à nous contacter, nous nous
adapterons et prévoirons une accessibilité adaptée à votre handicap

Modalités d’inscription
L'inscription préalable est obligatoire pour participer aux formations. Votre inscription est prise
en compte à réception de votre bulletin d'inscription. Elle peut être effectuée par téléphone
auprès du technicien responsable du stage ou directement auprès de l’organisme de formation.
Un test de positionnement sera effectué en amont de la formation

Validation de la formation
Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation

Les stages proposés bénéficient du concours financier du VIVEA.
Les stages dureront 7h et se dérouleront de 9h30 à 17h30 sauf mention différente.

Tarif pris en charge par VIVEA  :24€/heure 
Le reste à charge pour le stagiaire: 42€ TTC la journée (frais annexes et repas)
Pour les non-ayants droits VIVEA : 210€ TTC la journée


